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1.3 Types d'activités

Le mandat du Centre consiste notamment à

- organiser ou financer des séminaires, des ateliers, des
expositions, des cours de formation, des échanges, des
bourses d'études, etc.;

- parrainer ou financer des études portant sur des questions
d'environnement prioritaires;

- seconder les professionnels affectés à des programmes ou
des projets importants du Centre;

- tenir à jour et diffuser un recueil de renseignements sur
l'environnement à l'usage du public;

- prendre part à d'autres activités propres à favoriser la
réalisation de ses objectifs.

1.4 Coopération avec les gouvernements et les organismes

Le Centre pourra établir des liens officiels ou non
officiels avec d'autres organismes ayant des intérêts
connexes. Il est souhaitable qu'organismes gouvernementaux
et groupes non gouvernementaux, organisations
internationales, groupes de citoyens, milieux universitaires
et représentants de l'industrie participent aux activités du
Centre.

2. Conseil d'administration

2.1 Pouvoirs généraux

Le Conseil est investi de la totalité des pouvoirs des
administrateurs des.organismes sans but lucratif en vertu de
la loi hongroise. Il a donc notamment l'autorité d'acquérir
et d'aliéner des biens, de passer des contrats et de gérer
de quelque autre manière que ce soit les affaires du Centre.
Il peut nommer des comités consultatifs techniques et
financiers selon qu'il convient.

2.2 Composition, compétences, élections et durée des mandats

Le Centre est dirigé par un Conseil d'administration qui
compte entre dix (10) et quinze (15) membres nommés pour une
période de trois ans. Pendant le premier mandat du Conseil,


